
Fiche d’identité

Parcelles cadastrales À définir 

Longueur -

Objet de la fiche 

Développement ou création d’une ripisylve 
– densification des espaces verts en milieu 
urbain et sur les propriétés communales –

création de liaisons écologiques entre 
Frasnes et Villers-Perwin – Amélioration 

biologique et paysagère des bassins 
d’orages

Maîtrise foncière ? Privé et public

Fiches projets n°7 : Valoriser les zones naturelles en créant un maillage écologique

Prairie humide , haies, 
alignements d’arbres(La Mée)

Prairie humide , haies et ripisylve 
(Wayaux)

Prairie humide et ripisylve (Villers-
Perwin)

Prairie humide et ripisylve (Frasnes) identifiées comme 
structure écologique principale
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• 66 % de zones agricoles en 2015
• 9% de surface bâties
• ≈ 18-20 % d’espaces « naturels » (bois (0,5%), vergers (0,7%), jardins et parcs (1,6%), prairies (15%), cours d’eau (≈0,2%))

Peu d’espaces naturels – Peu diversifiés (mosaïque)
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Eléments à prendre en compte afin d’identifier les zones d’action :

1. À l’échelle de l’Union Européenne :

 Les zones Natura 2000  : « La vallée de la Thyle »             12 ha

2. À l’échelle de la région wallonne :

 La structure écologique principale (SEP):  « a pour but de rassembler dans un contour cohérent 
l'ensemble des zones du territoire ayant un intérêt biologique actuel ou potentiel. Elle matérialise 
les concepts théoriques du réseau écologique » (Définition européenne) 

En Wallonie, le concept de la SEP a été adaptée et a fait l’objet d’une cartographie précise qui 
regroupe deux zones du réseau écologique (1 et 3)            3% de la surface communale (PCDN)

3. À l’échelle de la commune

 Les boisements
 Les alignements d’arbres
 Les vergers
 Les jardins
 Les zones humides (mares, prairies, étangs, paléo-méandre) 18 aux PCDN
 Les cours d’eau
 …

Réseau 
écologique 

1. Zone centrale
3. Zone de développement

2. Zone de liaison (corridor écologique)
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Cartes des espaces naturelles de Les Bons Villers

• L’eau comme fil conducteur

• Relier les zones centrales entre elles

• Créer un corridor écologique intégrant et reliant chaque 
village

• Prendre en considération les usages, la gestion des cours 
d’eau et chercher un consensus 



Actions proposées :

• Développement d’une ripisylve le long des cours d’eau :
o Etat des lieux des cours d’eau de la commune (description, potentiels, gestion actuel

du cours d’eau)
o Hiérarchisation et définition d’objectifs pour chacun d’entre eux
o Puis lancement des chantiers écologiques : génie écologique, plantation d’arbres

(aulnes, frênes, saules, peupliers), d’arbustes et d’herbacées
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Actions proposées :

• Création d’une liaison écologique entre le centre de Frasne (Parc de Dobbeleer, Ruisseau du 
bosquet Mondez, bassins d’orage de la N5, ruisseau de Frasne et ruisseau du Pûjon) et 
Villers-Perwin (ruisseau de Grand Champ, site de la Mée, ruisseau de Villers) : 

o Réaliser des plantations d’arbres et de haies en bordure de chemins et de routes  

o Créer une ripisylve sur le ruisseau du Grand Champs pour rejoindre le site de la Mée

o Crapauduc et/ou passage pour la faune au niveau de la Chaussé de Bruxelles

o Réalisation d’une « coulée verte » sur cet axe de manière générale
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Actions proposées :

• Amélioration biologique et paysagère des bassins d’orages : aménagement paysager (création 

de cheminements, mise en place de mobilier urbain, plantation, coupes…)
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Bassins d’orage aménager en parc (Seneffe – rue du petit Marais)
Bassins d’orage aménager 
(Pays-Bas - Hoevelaken)
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Actions proposées :

• Densifier les espaces verts et/ou créer des aménagements écologiques en milieu urbain : 

aménagements d’espaces verts, de mares, de nichoirs à chauve-souris sur les toits (églises, 

maisons…) 
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• Crapauduc  : 30 000 et 50 000 €

• 100 mètres de ripisylve : 60 000 – 80 000 €

• Ecoduc/Passage de faune : 250 000 € et plusieurs millions 
d’euros 

• Nichoirs à chiroptère : 15 à 50 euros

• Refuge à chiroptère (sur les toits des maisons, des églises)

6,1 millions d’euros (Subventions 
Programme Life + 25 km de barrières)


